
SAVOIE

LE O^PARTEMEHT

Commune de VILLARODIN BOURGET
(Hors agglom6ration)

D215 du PR 13+0190 au PR 13+0450 (VILLARODIN BOURGET)

Arret6 temporaire n°25-AT-2290

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques

Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arrgt6 du Pr6sident du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de ACE MEDITERRANEE

CONSID^RANT que des travaux de remplacement de glissi6re rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer
la s6curit6 des usagers, sur la D215

ARR £ T E

ARTICLE 1:
A compter du 19/11/2025 etjusqu'au 19/12/2025, 3 jours durant la periode de 7 h 00 a 19 h 00 saufweek-end et jours feries,
les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D215 du PR 13+0190 au PR 13+0450 (VILLARODW BOURGET) situ6s hors
agglom6ration;

• Le d6passement des vehicules, autres que' les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee h 50 km/h;

• La circulation est altem6e par feux, sur une longueur maximum de 250 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demaadeur : ACE MEDITERRANEE / 60, chemin de la Sonde 13270 FOS-SUR-MER et Bomau / 266
Rue de la R6publique 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplaceat toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present an-gte qui sera publi6 et a£Rch6 conformement a la r6glementation en vigueur.

Fait b SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie 14 novembre 2025

Pour Ie President du ConseU d6partemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne

on— 17 NQV. ZOZ5
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Secretariat g6n6rat
Secritariat g6n6ral

Confornf^ment awe dispositions du Code de justice administrative, te present <srret& pourrafoire ltobjet d'un r&gours contentieux devant Ie tribunal administratif de Grenoble, dam un d^lai de detix mots a

compter de sa date de notiflcafion on de publfccition. -SSat)€J!le i^OFSIT1
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